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Ce dispositif du programme France 2030 régionalisé vise à soutenir les projets innovants, technologiques ou non, portés par les entreprises d’Île-de-France.
L’objectif principal de cet appel est d’accélérer l’émergence de futurs leaders sur le marché.

Il s’adresse aux PME et ETI franciliennes qui démontrent une capacité financière, humaine et structurelle suffisante pour mener à bien les projets envisagés.
Les projets déposés par les ETI devront impérativement s’inscrire dans l’une des cinq thématiques privilégiées par la région ou toute autre filière industrielle se
rattachant à une stratégie nationale d’accélération.

Une attention particulière sera portée aux cinq thématiques suivantes :
Les technologies pour l’industrie du futur (robotique, fabrication additive, IOT, etc.) ;
Le quantique et l’intelligence artificielle ;
La cybersécurité ;
L’hydrogène et les projets liés à la décarbonation de l’industrie ;
La santé et en particulier les projets relevant de la bio-production et la biothérapie.

Concernant l’aide apportée par la région, elle ne pourra excéder les fonds propres de l’entreprise.

Le montant du soutien sera compris entre 75K€ et 500K€ et le taux d’intervention sera plafonné à 50%


